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Les rétrocessions en question 
 
La Banque de France lance une série de contrôles sur les conseillers financiers. 
Emoi dans le monde des conseillers financiers : les autorités commencent leur 
tournée d’inspection en s’intéressant à la façon dont les CGP (Conseillers en 
Gestion de Patrimoine) commercialisent les fonds et sont rémunérés par les 
fournisseurs sous forme de rétrocessions. Plusieurs conseillers de la région Ouest 
auraient reçu une lettre de la Banque de France les prévenant d’une prochaine 
visite et d’un contrôle sur pièces. En effet, selon une convention signée en 2005 
avec l’AMF (Autorité des Marchés Financiers) la Banque de France à pouvoir 
d’effectuer des contrôles pour le compte de cette dernière.  
 

 
 
Cette initiative suscite dans la profession une certaine surprise : il est normal que 
les CIF (conseil en investissements financiers) soient contrôlés, mais pourquoi 
s’intéresser en priorité aux petits indépendants plutôt qu’aux grands réseaux 
bancaires s’étonne l’un d’eux ? Car si conflit d’intérêts il y a ("est-ce que je conseille 
le produit financiers le mieux adapté à mon client ou le produit financier qui me 



procure la plus grosse rétribution"), il est susceptible d’exister aussi bien chez un 
conseiller indépendant que chez un conseiller bancaire. Un professionnel constate 
d’ailleurs que certains réseaux bancaires ont supprimé les commissions à leurs 
conseillers assises sur les volumes réalisés… au profit de bonus de fin d’année ! 
Reste que la profession de conseiller financier connaît des évolutions importantes 
tant au niveau réglementaire qu’au niveau des pratiques comme en témoignait 
Jean-Pierre Rondeau, vice-président de la CGPC, une des associations de 
conseillers financiers, dans le cadre d’une interview réalisée début 2008 : "Halte à 
l’hypocrisie sur la rémunération des conseillers financiers".  
 
Quelles sont les rémunérations ?  
Dans le cadre de son contrôle, la Banque de France souhaite donc consulter un 
certain nombre de pièces, telles que les règles internes de lutte contre le 
blanchiment d’argent ou 
les modèles de document d’entrée en relation. Mais aussi le détail des rétrocessions 
perçues. Il est ainsi demandé au conseiller de fournir la liste nominative des 
souscriptions-rachats de fonds avec pour chacun d’eux le montant de la 
rétrocession, d’indiquer comment ces informations ont été communiquées aux 
investisseurs… 
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